
CONVENTION
pouir le règlement pacifique des conflits internationaux.

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE, ROI DE PRUSSE; LE

PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPU-

BLIQUE ARGENTINE; SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'AUTRICHE, ROI DE

BOHÉME ETC., ET ROI APOSTOLIQUE DE HONGRIE; SA MAJESTÉ LE

ROI DES BELGES; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE; LE

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DES ÉTATS-UNIS DU BRÉSIL; SON

ALTESSE ROYALE LE PRINCE DE BULGARIE; LE PRÉSIDENT DE LA

RÉPUBLIQUE DE CHILI; SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DE CHINE; LE PRÉSI-

DENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE; LE GOUVERNEUR PROVISOIRE

DE LA RÉPUBLIQUE DE CUBA; SA MAJESTÉ LE ROI DE DANEMARK;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE; LE PRÉSII)ENT DE

LA RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR; SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; SA MAJESTÉ LE ROI

DU ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE ET D'IRLANDE ET DES

TERRITOIRES BRITANNIQUES AU DELÀ DES MERS, EMPEREUR DES

INDES; SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLÈNES; LE PRÉSIDENT DE LA

RÉPUBLIQUE DE GUATÉMALA; LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE

D'HAiTI; SA MAJESTÉ LE ROI D'ITALIE; SA MAJESTÉ L'EMPEREUR

DU JAPON; SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG,

DUC DE NASSAU; LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS MEXICAINS; SON
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